






Le régime disciplinaire, ce sont les règles qui sont mises en
place pour maintenir l'ordre et la sécurité à l’intérieur de
la prison, dans le respect de votre dignité et de votre
responsabilité individuelle et sociale.

Vous trouverez à la page 4 quelles sont les infractions qui
sont susceptibles d’être sanctionnées, et à la page 5
quelles sanctions peuvent être prononcées.

Ensuite, vous trouverez à partir de la page 11 ce qu’on
appelle la procédure disciplinaire. Il s’agit de l’ensemble
des règles applicables à partir du moment où on envisage
de vous punir parce que vous êtes accusé d’avoir commis
une infraction en prison .
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